
ARKETE
2026-ETSPA-025

LE DEPARTEMENT portant fixation des tarifs hebcrgcmcnt ct du
forfait global « dependance » relatifa 1'hebergement temporairc

pour l'ann6e 2026

EHPAD Les Charmilles
32 chemin de la Chcvalicrc

73000 Chambery

p6,e social ? Finess .• 730010329

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES I1ANDICAPEES

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le Code de 1'action sociale et des families - partie legislative — notamment articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs

notamment aux dispositions financi6res et au contentieux;

VU Le Code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles

R.314-1 aR.314-2etR.351-! aR.351-4;

VU Le ddcret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatifaux principes generaux de la tarification,

au forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifsjoumaliers des EHPAD ;

VU Le Code de la sante publique ;

VU Le Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) de 2025 a 2029, signe Ie 9 avril
2025 avec Ie Conseil departemental et 1'Agence rdgionale de sante ;

VU Le decret n°2024-1270 du 31 decembre 2024 relatif aux tarifs afferents a 1'hebergement dans

les etablissements pour persomies agees dependantes totalement ou majoritairement habilites
au titre de 1'aide sociale a 1'hebergement;

VU L'an'ete n°2024-14-0610 portant modification des autorisations de fonctionnement des

etablissements d'hebergement pour personnes agees dependantes par une extension d'une
place d'hebergement permanent au sem de l'« EHPAD les Chan'nilles » signe Ie 10 janvier

2025 avec Ie Conseil departemental et 1'Agence regional de Sante ;

VU Le decret n°2025-168 du 20 fdvrier 2025 relatif au fmancement des etablissements participant
a 1'experimentation prevue par Particle 79 de la loi no 2023-1250 du 26 decembre 2023 de
fmancement de la securite sociale pour 2024 ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 12 decembre 2025 (Budget primitif2026
du Departement);
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SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux du Conseil

departemental de la Savoie et Madame la Directrice generale adjointe du P61e social;

ARRjETE

Article 1 - La capacite « hebergement » de 1'EHPAD Les Charmilles est de 77 lits, dont 1 lit
d'hdbergement temporaire.

Article 2 - Tarification 2026 :

HEBERGEMENT PERMANENT

Hebergement permanent

Tarifs
joumaliers et

forfait

69,92 €

Observations

Tarif applicable (*) a compter du ler mars et
jusqu'^ publication d'un nouvel arret6

(*) Le tarifhebergement moyen 2026 de I '6tablissement, base de calculpour I 'application des tarifs

differencies, est egalement de 69,92 €

Le prix a facturer anx residents en hebergement permanent doit done correspondre au cumul du tarif

applicable hebergement permanent et de la participation joumaliere forfaitaire d^finie par 1'ARS.

HEBERGEMENT TEMPORAIRE

Hebergement temporaire

Tarifs « dependance » relatifs ^
l'h6bergement temporau'e

GIR 1-2
GIR 3-4
GIR 5-6

Tarifs
joumaliers et

forfait

69,92 €

24,09 €
15,29 €
6,49 €

Observations

Tarif applicable (*) a compter du {" mars et
jusqu'a publication d'un nouvel arrete

A compter du ler mars etjusqu'^ publication d'un

nouvel arrete

Forfait « dependance » relatif a

1'hebergement temporaire 3 661,04 €

Verse par douzieme et jusqu'^ publication d'un

nouvel arrete.

Le prix ^ facturer aux residents en hebergement temporaire doit done correspondre au cumul du
tarifhebergement temporaire et du tarif« dependance » en GIR 5-6. Accus6 de reception en pr6fecture
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Article 3 - Le present arrete peut faire I'objet d'un recours contentieux devant Ie tribunal

administratif de Lyon competent en matiere de tarification sanitaire et sociale, dans un delai de deux

mois suivant sa notification ou sa publication, par toute persomie physique ou morale interessee,
conformement aux articles R. 779-11 a R.779-12 du Code de justice administrative, L.3 51-1 a

L.351-8 du Code de 1'action sociale et des faiTiilles et R.421-1 du Code de justice administrative. Ce

recours pent etre effectu6 par voie postale sis 184 rue Duguesclin, 69 433 Lyon Cedex 03, ou de

maniere d6materialis6e via Telerecours (https;//www.telerecours.fr/).

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services dcpartementaux, Madame la Directrice
g^nerale adjointe du Pole social et Madaine la Directrice d'etablissement sont charges, chacun en ce
qui Ie concemc, de 1'execution de cet an-ete qui sera :

- public sur Ie site internet du Departement de la Savoie,

- affiche dans les Mairies et les 6tablissements de chaque commune concernee.

•^ 1 Pj"^ 91
u.y1 if y,.'h WIM

CERTIFIE EXECUTOIRE
ir Ie President du Conscil Departemental.

Par delegation, ' '--—'

Isabdie ROBERT
Secrelaire genera/e

CHAMBERY, Ie

Le President,
7 w, m'

Pour Ie President
-a Vice-pr6sidente

d616gu6e

FEV. 2028
'PUBLICATION
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